
 

 

Modèle de délibération de participation en santé dans le cadre d’une procédure 

de labellisation. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu les dispositions du CGFP ;  

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents ;  

Vu l’avis du CST en date du xxx/xxx/xxxx ;  

 

Selon les dispositions de l’article 22 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, les collectivités territoriales 

et leurs établissements publics peuvent contribuer au financement des garanties de protection sociale 

complémentaire auxquelles les agents qu'elles emploient souscrivent. La participation des personnes 

publiques est réservée aux contrats ou règlements garantissant la mise en œuvre de dispositifs de 

solidarité entre les bénéficiaires, actifs et retraités.  

Sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé et/ou de 

prévoyance remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités, attestée 

par la délivrance d'un label dans les conditions prévues ou vérifiée dans le cadre d’une procédure de 

mise en concurrence.  

Dans le domaine de la santé et/ou de la prévoyance, après avoir recueilli l’avis du comité technique, 

la collectivité souhaite participer au financement des contrats et règlements labellisés auxquels les 

agents choisissent de souscrire.  

Le montant ANNUEL/MENSUEL de la participation est fixée à xxxx € par agent, le cas échéant avec 

prise en compte des ayants-droits.  

ou bien  

Dans un but d’intérêt social, la collectivité souhaite moduler sa participation, en prenant en compte le 

revenu des agents et, le cas échéant, leur situation familiale.  

En application des critères retenus, le montant ANNUEL/MENSUEL de la participation est fixé comme 

suit :  

Indiquer les différents niveaux de participation en fonction des critères retenus par la collectivité 

 


